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ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

PRSIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LOIS

LOI N°2013-003/ DU 15 JANVIER 2013 AUTORISANT
LE GOUVERNEMENT A PRENDRE CERTAINES
MESURES PAR ORDONNANCES

L’Assemblée Nationale a délibéré et adopté en sa séance
du 03 janvier 2013
Le Président de la République promulgue la loi dont la
teneur suit :

ARTICLE 1ER : Le Gouvernement est autorisé, entre la
clôture de la session ordinaire de l’Assemblée Nationale
ouverte le 1er octobre 2012 et l’ouverture de la session
ordinaire d’avril 2013, à prendre par ordonnances des
mesures relevant des domaines ci-après :

- la création, l’organisation et le contrôle des services et
organismes publics ;
- l’organisation de la production ;
- les statuts du personnel ;
- les traités et accords internationaux.

ARTICLE 2 : Les ordonnances prises dans le cadre de la
présente loi deviennent caduques si les projets de loi de
ratification ne sont pas déposés sur le Bureau de
l’Assemblée Nationale avant le 1er avril 2013.

Bamako, le 15 janvier 2013

Le Président de la République par Intérim,
Professeur Dioncounda TRAORE

------------------------------

LOI N°2013-004/ DU 23 JANVIER 2013 AUTORISANT
LA PROROGATION DE L’ETAT D’URGENCE
INSTITUE SUR LE TERRITOIRE NATIONAL

L’Assemblée Nationale a délibéré et adopté en sa séance
du 22 janvier 2013
Le Président de la République promulgue la loi dont la
teneur suit :

ARTICLE 1ER : La prorogation de l’état d’urgence déclaré
sur toute l’étendue du territoire national par le décret
N°2013-033/P-RM du 11 janvier 2013, est autorisée
jusqu’au 22 avril 2013 à minuit.

ARTICLE 2 : La présente loi sera enregistrée et publiée
au Journal officiel.

Bamako, le 23 janvier 2013

Le Président de la République par Intérim,
Professeur Dioncounda TRAORE

DECRETS

DECRET N°2013-037/P-RM DU 21 JANVIER 2013
PORTANT CONVOCATION DE L’ASSEMBLEE
NATIONALE EN SESSION EXTRAORDINAIRE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret N°2012-708/P-RM du 11 décembre 2012
portant nomination du Premier ministre ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : L’Assemblée Nationale est convoquée en
session extraordinaire le mardi 22 janvier 2013 sur l’ordre
du jour suivant :

- examen du projet de loi autorisant la prorogation de l’état
d’urgence institué sur le territoire national.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 21 janvier 2013

Le Président de la République par intérim,
Professeur Dioncounda TRAORE

Le Premier ministre,
Diango CISSOKO

------------------------------

DECRET N°2013-039/P-RM DU 22 JANVIER 2013
PORTANT NOMINATION AU MINISTERE DE
L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DU BUDGET

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi
N°02-048 du 22 juillet 2002 ;

Vu le Décret N°94-201/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Cabinets des départements ministériels ;

Vu le Décret N°94-202/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Secrétariats Généraux des départements ministériels ;

Vu le Décret N°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;
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Vu le Décret N°2012-434/P-RM du 9 août 2012 fixant les
conditions d’emploi et de rémunération des membres non
fonctionnaires du cabinet du Président de la République,
du Secrétariat Général de la Présidence de la République,
du Cabinet du Premier Ministre et des Cabinets
Ministériels ;

Vu le Décret N°2012-708/P-RM du 11 décembre 2012
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret N°2012-710/P-RM du 15 décembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Sont nommés au Ministère de l’Economie,
des Finances et du Budget en qualité de :

I- Conseillers Techniques :

- Monsieur Amadou TOGOLA, N°Mle 380-08.J,
Inspecteur des Douanes ;
- Monsieur Bréhima SANOGO, N°Mle 926-21.J,
Planificateur ;
- Monsieur Oumar WAGUE, N°Mle 932-68.M, Inspecteur
des Impôts ;
- Monsieur Zoumana BAGAYOKO, N°Mle 323-82.T,
Inspecteur des Douanes ;
- Monsieur Cheick Sidi Mouhamade SECK, N°Mle 480-
80.R, Inspecteur des Services Economiques ;
- Monsieur Ibrahima TRAORE, N°Mle 308-29.H,
Inspecteur du Trésor ;
- Monsieur Sidiki TRAORE, N°Mle 0112-234.N,
Inspecteur du Trésor.

II- Chargés de mission :

- Madame MAIGA Zaliha MAIGA,  N°Mle 982-11.Y,
Administrateur Civil ;
- Madame DOUCOURE Dougoubarka SYLLA, N°Mle
762-86.H, Inspecteur des Services Economiques ;
- Monsieur Abdoulaye SIDIBE, N°Mle 341-32.L,
Journaliste et Réalisateur.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 22 janvier 2013

Le Président de la République par intérim,
Professeur Dioncounda TRAORE

Le Premier ministre,
Diango CISSOKO

Le ministre de l’Economie, des Finances
et du Budget,
Tièna COULIBALY

DECRET N°2013-040/P-RM DU 22 JANVIER 2013
PORTANT ABROGATION DE DISPOSITIONS DE
DECRETS DE NOMINATION AU MINISTERE DE
L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DU BUDGET

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu le Décret N°2012-708/P-RM du 11 décembre 2012
portant nomination du  Premier ministre ;
Vu le Décret N°2012-710/P-RM du 15 décembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les dispositions des décrets ci-après sont
abrogées :

- N°10-010/P-RM du 11 janvier 2010 en tant qu’elles
portent de Monsieur Mahmoud Ali SAKO, N°Mle 475-
31.K, Ingénieur de la Statistique et de Monsieur  Siaka
SANOGO, N°Mle 0104-744.C, Planificateur en qualité
de Conseillers Techniques ;

- N°10-629/P-RM du 6 juillet 29 novembre 2010 en tant
qu’elles portent nomination de  Monsieur Soussourou
DEMBELE, N°Mle 917-26.P, Inspecteur des Impôts en
qualité de Conseiller Technique et de  Monsieur Ismayila
Yoro DICKO, N°Mle 991-88.K, Administrateur Civil en
qualité de Chargé de mission au Ministère de l’Economie,
des Finances et du Budget.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 22 janvier 2013

Le Président de la République
par intérim,
Professeur Dioncounda TRAORE

Le Premier ministre,
Diango CISSOKO

Le ministre de l’Economie, des Finances
et du Budget,
Tièna COULIBALY

------------------------------

DECRET N°2013-041/P-RM DU 22 JANVIER 2013
PORTANT NOMINATION AU CABINET DU
MINISTRE DELEGUE DU MINISTRE DE
L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DU BUDGET

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
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Vu la Loi N°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi
N°02-048 du 22 juillet 2002 ;
Vu le Décret N°94-201/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Cabinets des départements ministériels ;
Vu le Décret N°94-202/P-RM du 03 juin 1994 fixant les règles
générales d’organisation et de fonctionnement des Secrétariats
Généraux des départements ministériels ;
Vu le Décret N°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées aux
fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes modificatifs
subséquents ;
Vu le Décret N°2012-434/P-RM du 9 août 2012 fixant les
conditions d’emploi et de rémunération des membres non
fonctionnaires du cabinet du Président de la République, du
Secrétariat Général de la Présidence de la République, du
Cabinet du Premier Ministre et des Cabinets Ministériels ;
Vu le Décret N°2012-708/P-RM du 11 décembre 2012
portant nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret N°2012-710/P-RM du 15 décembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,
DECRETE :

ARTICLE 1ER : Sont nommés au Cabinet du Ministre
Délégué auprès du Ministre de l’Economie, des Finances
et du Budget, chargé du Budget en qualité de :

I- Conseillers Techniques :

- Monsieur Boncana Sidi MAIGA, N°Mle 426-42.Y,
Ingénieur Sanitaire ;
- Monsieur Mahamane Abdoulaye OUTTI,  N°Mle 784-
43.J, Inspecteur du Trésor.

II- Chargé de mission :
- Monsieur Mathias KONATE, N°Mle 763-11.Y,
Inspecteur des Impôts.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 22 janvier 2013

Le Président de la République par intérim,
Professeur Dioncounda TRAORE

Le Premier ministre,
Diango CISSOKO

Le ministre de l’Economie, des Finances et du Budget,
Tièna COULIBALY

Le ministre Délégué auprès du ministre
de l’Economie, des Finances et du Budget,
chargé du Budget,
Marimpa SAMOURA

DECRET N°2013-042/PM-RM DU 22 JANVIER 2013
CREANT ET FIXANT L’ORGANISATION ET LE
FONCTIONNEMENT DE LA MISSION D’ACHEVEMENT
DES PROJETS DE L’AEROPORT ET D’ALATONA

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;
Vu la Décision du Gouvernement des Etats-Unis
d’Amérique d’arrêter le Programme Millenium Challenge
Account Mali issu de l’Accord de Don ;
Vu le Décret N°2012-708/P-RM du 11 décembre 2012
portant nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret N°2012-710/P-RM du  15 décembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement ;

DECRETE :

CHAPITRE I : DE LA CREATION ET DES MISSIONS

ARTICLE  1ER : Il est créé sous l’autorité du Premier
ministre, pour une période allant de janvier à décembre
2013, une Mission d’achèvement des Projets de
l’Aéroport et d’Alatona, en abrégé MAPAA.

ARTICLE 2 : La Mission d’Achèvement des Projets de
l’Aéroport et d’Alatona a pour mission de réaliser, au cours
de la période susvisée, les actions d’Achèvement des acquis
du Projet de Modernisation et d’Extension de l’Aéroport
de Bamako-Senou et du Projet d’Irrigation d’Alatona.

CHAPITRE II : DE L’ORGANISATION ET DU
FONCTIONNEMENT

ARTICLE 3 : La Mission d’Achèvement des Projets de
l’Aéroport et d’Alatona est dirigée par un Conseiller spécial
du Premier ministre.

ARTICLE 4 : La Mission d’Achèvement des Projets de
l’Aéroport et d’Alatona comprend :

- un Secrétariat en staff ;

- une Direction des opérations ;

- une Direction administrative et financière.

ARTICLE 5 : Le Chef du secrétariat, le Directeur des
Opérations et le Directeur administratif et financier sont
nommés par arrêté du Premier ministre sur proposition du
Chef de Mission.

ARTICLE 6 : La Mission d’Achèvement des Projets de
l’Aéroport et d’Alatona est dotée de l’autonomie financière
et de gestion pour les fonds mis à sa disposition par des
partenaires.

ARTICLE 7 : Le fonctionnement de la Mission
d’Achèvement des Projets de l’Aéroport et d’Alatona est
pris en charge par le budget national.
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ARTICLE 8 :  Un arrêté du Premier ministre fixe, le cas
échéant, le détail de l’organisation et des modalités de
fonctionnement de la Mission d’Achèvement des Projets
de l’Aéroport et d’Alatona.

ARTICLE 9 : Le ministre de l’Economie, des Finances et
du Budget, le ministre de l’Equipement et des Transports
et le ministre de l’Agriculture sont chargés, en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 22 janvier 2013

Le Premier ministre,
Diango CISSOKO

Le ministre de l’Economie, des Finances
et du Budget,
Tièna COULIBALY

Le ministre de l’Equipement
et des Transports
Colonel Abdoulaye KOUMARE

Le ministre de l’Agriculture,
Baba BERTHE

------------------------------

DECRET N°2013-043/P-RM DU 22 JANVIER 2013
FIXANT LES AVANTAGES ACCORDES AUX
MEMBRES ET AU SECRETAIRE GENERAL DU
COMITE MILITAIRE DE SUIVI DE LA REFORME
DES FORCES DE DEFENSE ET DE SECURITE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°2012-027/P-RM du 17 juin 2012 portant
création du Comité Militaire de Suivi de la Réforme des
Forces de Défense et de Sécurité ;
Vu le Décret N°2012-462/P-RM du 20 août 2012 fixant
les détails de l’organisation et les modalités de
fonctionnement du Comité Militaire de Suivi de la Réforme
des Forces de Défense et de Sécurité ;
Vu le Décret N°2012-708/P-RM du 11 décembre 2012
portant nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret N°2012-710/P-RM du 15 décembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STUATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Le Président du Comité, le Vice-président,
le Secrétaire Général, les Présidents de Commission, les
Chefs de Bureau et les Chefs de Cellule perçoivent un
traitement mensuel dont le montant est fixé comme suit :

- le Président…………................……2 500 000 F CFA ;
- le Vice-président………………........2 100 000 F CFA ;
- le Secrétaire Général…………………1 800 000 F CFA ;
- les Présidents de Commission………1 100 000 F CFA ;
- les Chefs de Bureau et les Chefs de Cellule..600 000 F CFA.

Le traitement est soumis à la réglementation fiscale en
vigueur.

ARTICLE 2 : Le traitement mensuel ne peut être cumulé
avec un autre traitement et salaire ni avec aucune indemnité
ayant le caractère d’une rémunération principale.

ARTICLE 3 : Le Président du Comité, le Vice-président,
le Secrétaire Général, les Présidents de Commission, les
Chefs de Bureau et les Chefs de Cellule perçoivent en outre
une indemnité de responsabilité et une prime de sujétion
pour risques dont les taux mensuels sont respectivement
fixés comme suit :

- le Président…………………300 000 et 250 000 F CFA ;
- le Vice-président……………250 000 et 125 000 F CFA ;
- le Secrétaire Général………225 000 et 100 000 F CFA ;
- les Présidents de Commission..150 000 et   80 000 F CFA ;

- les Chefs de Bureau et
les Chefs de Cellule...................80 000 et 50 000 F CFA.

ARTICLE 4 : Le Président du Comité, le Vice-président,
le Secrétaire Général, les Présidents de Commission, les
Chefs de Bureau et les Chefs de Cellule bénéficient d’une
indemnité de logement dont les taux mensuels sont fixés
comme suit :

- le Président……………………………500 000 F CFA ;
- le Vice-président……………….………400 000 F CFA ;
- le Secrétaire Général……………………150 000 F CFA ;
- les Présidents de Commission…………100 000 F CFA ;
- les Chefs de Bureau et les Chefs de Cellule...75 000 F CFA.

Ils bénéficient également d’une indemnité forfaitaire
d’entretien, au titre de la consommation d’eau, d’électricité
et de téléphone dont les montants sont fixés comme suit :

- le Président……………………………400 000 F CFA ;
- le Vice-président………………...........300 000 F CFA ;
- le Secrétaire Général……………………100 000 F CFA ;
- les Présidents de Commission……………75 000 F CFA ;
- les Chefs de Bureau et les Chefs de Cellule..50 000 F CFA.

ARTICLE 5 : A leur entrée en fonction, le Président du
Comité, le Vice-président, le Secrétaire Général, les
Présidents de Commission, les Chefs de Bureau et les Chefs
de Cellule bénéficient d’une prime d’installation équivalent
à un (01) mois de traitement net.

En outre, le Président du Comité, le Vice-président, le
Secrétaire Général, les Présidents de Commission
bénéficient d’un véhicule de fonction.
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ARTICLE 6 : En matière de sécurité sociale, le Président
du Comité, le Vice-président, le Secrétaire Général, les
Présidents de Commission, les Chefs de Bureau et les Chefs
de Cellule bénéficient de la gratuité des soins et examens
médicaux.

Ils bénéficient en outre, pour la durée et dans l’exercice de
leur fonction, d’un régime d’assurance couvrant les
accidents de transport par voie aérienne ou de surface.

ARTICLE 7 : Le présent décret qui prend effet, pour les
intéressés à compter de la date de nomination, sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 22 janvier 2013

Le Président de la République par intérim,
Professeur Dioncounda TRAORE

Le Premier ministre,
Diango CISSOKO

Le ministre de l’Economie, des Finances
et du Budget,
Tiènan COULIBALY

Le ministre de la Défense
et des Anciens Combattants,
Général Yamoussa CAMARA

Le ministre de la Sécurité Intérieure
et de la Protection Civile,
Général Tiéfing KONATE

Le ministre du Travail, de la Fonction Publique
et des Relations avec les Institutions,
Mamadou Namory TRAORE

------------------------------

DECRET N°2013-044/PM-RM DU 23 JANVIER 2013
PORTANT CREATION DE LA MISSION D’APPUI
AUX REFORMES POLITIQUES (MARP)

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret N°2012-708/P-RM du 11 décembre 2012
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret N°2012-710/P-RM du 15 décembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Il est crée, sous l’autorité du Premier
ministre, une structure dénommée « Mission d’Appui aux
Réformes Politiques » (MARP).

ARTICLE 2 : La Mission d’Appui aux Réformes
Politiques est chargée d’effectuer, à la demande du Premier
ministre, toutes études et recherches relatives à la
consolidation de la démocratie et de l’Etat de droit et de
contribuer à l’élaboration des textes y afférents ainsi qu’au
suivi de leur mise en œuvre.

ARTICLE 3 : La Mission d’Appui aux Réformes
Politiques est constituée :

- d’un Coordinateur ;
- de deux Coordinateurs adjoints ;
- d’Experts permanents ;
- d’un Service du Courrier, de la Documentation et des
Archives ;
- du Secrétariat particulier du Coordinateur.

Le personnel permanent peut en cas de besoin, être appuyé
pour des missions déterminées et à titre temporaire, par
toute autre personne physique ou morale possédant
l’expertise requise.

ARTICLE 4 : Le Coordinateur est nommé par décret du
Premier ministre.
Les Coordinateurs adjoints et les Experts permanents sont
nommés par décret du Premier ministre sur proposition du
Coordinateur.

ARTICLE 5 : Sous l’autorité du Premier ministre, le
Coordinateur dirige les activités de la Mission d’Appui aux
Réformes Politiques (MARP).

ARTICLE 6 : Les Coordinateurs adjoints et les Experts
permanents et le personnel d’appui sont chargés, sous
l’autorité du Coordinateur, d’effectuer les études et
recherches, d’élaborer les projets de textes et d’exécuter
toute autre tâche confiée par le Premier ministre à la MARP.

ARTICLE 7 : Les avantages accordés au personnel
permanent de la Mission d’Appui aux Réformes Politiques
(MARP) sont fixés par décret pris en Conseil des Ministres.

ARTICLE 9 : Le présent décret qui abroge le Décret
N°2011-180/P-RM du 19 avril 2011 portant création de la
Mission d’Appui aux Réformes Politiques sera enregistré
et publié au Journal officiel.

Bamako, le 23 janvier 2013

Le Premier ministre,
Diango CISSOKO

Le ministre de l’Economie, des Finances
et du Budget,
Tièna COULIBALY

Le ministre du Travail, de la Fonction Publique
et des Relations avec les Institutions,
Mamadou Namory TRAORE
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DECRET N°2013-045/P-RM DU 23 JANVIER 2013
MODIFIANT LE DECRET N°2011-181/P-RM DU 21
AVRIL 2011 FIXANT LE TAUX DE LA PRIME DE
FONCTION SPECIALE ACCORDEE AU PERSONNEL
DE LA MISSION D’APPUI AUX REFORMES
POLITIQUES

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu  la Constitution ;
Vu l’Ordonnance N°44/CMLN du 11 août 1975 fixant les
principaux généraux du régime des primes et des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;
Vu le Décret N°151/P-RM du 26 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des primes aux
fonctionnaires et aux agents de l’Etat ;
Vu le Décret N°2011-180/PM-RM du 19 avril 2011 portant
création de la Mission d’Appui aux Réformes Politiques ;
Vu le Décret N°2011-181/P-RM du 21 avril 2011 fixant le
taux de la prime de fonction spéciale accordée au personnel
de la Mission d’Appui aux Réformes Politiques ;
Vu le Décret N°2012-708/P-RM du 11 décembre 2012
portant nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret N°2012-710/P-RM du 15 décembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article unique : A l’article 1er du décret du 21 avril 2011
susvisé, il est ajouté un tiret ainsi libellé :

- « Chef du Service du Courrier, de la Documentation et
des Archives……………... 35 000».

Bamako, le 23 janvier 2013

Le Président de la République par intérim,
Professeur Dioncounda TRAORE

Le Premier ministre,
Diango CISSOKO

Le ministre de l’Economie, des Finances et du Budget,
Tièna COULIBALY

Le ministre du Travail, de la Fonction Publique
et des Relations avec les Institutions,
Mamadou Namory TRAORE

------------------------------

DECRET N°2013-046/P-RM DU 23 JANVIER
2013 PORTANT CLOTURE D’UNE SESSION
EXTRAORDINAIRE DE L’ASSEMBLEE NATIONALE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret N°2013-037/P-RM du 21 janvier 2013 portant
convocation de l’Assemblée Nationale en session
extraordinaire ;
Vu le Décret N°2012-708/P-RM du 11 décembre 2012
portant nomination du Premier ministre ;

A la demande du Premier ministre,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : La session extraordinaire de l’Assemblée
Nationale, ouverte le mardi 22 janvier 2013, est close.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 23 janvier 2013

Le Président de la République par intérim,
Professeur Dioncounda TRAORE

Le Premier ministre,
Diango CISSOKO

ARRETES

MINISTERE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA

DECENTRALISATION.

ARRETE N°2012-3528/MATD-SG DU 6 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE
N°2011-1191/MATCL-SG DU 28 MARS 2011 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’Arrêté n°2011-1191/MATCL-SG du 28
mars 2011, portant intégration dans la fonction publique
des Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE :

Namaké DEMBELE, né le 05 juillet 1986 à Niantanso,
N°Mle 02-03086-CT6, Maître de l’Enseignement
Fondamental, de 3ème classe 1er échelon (indice : 244) en
service au Centre d’Animation Pédagogique de Dioïla.

Koubé TRAORE, né le 23 janvier 1986 à Massantola,
N°Mle 02-02938-CT6, Maître de l’Enseignement
Fondamental, de 3ème classe 1er échelon (indice : 244) en
service au Centre d’Animation Pédagogique de
Kalabancoro.
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LIRE :

Namaké DEMBELE, né le 05 janvier 1986 à Niantanso,
N°Mle 02-03086-CT6, Maître de l’Enseignement
Fondamental, de 3ème classe 1er échelon (indice : 244) en
service au Centre d’Animation Pédagogique de Dioïla.

Kourbé TRAORE, né le 23 janvier 1986 à Massantola,
N°Mle 02-02938-CT6, Maître de l’Enseignement
Fondamental, de 3ème classe 1er échelon (indice : 244) en
service au Centre d’Animation Pédagogique de
Kalabancoro.

Le reste sans changement

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 6 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

------------------------------

ARRETE N°2012-3529/MATD-SG DU 6 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE
N°2011-1268/MATCL-SG DU 30 MARS 2011 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’Arrêté n°2011-1268/MATCL-SG du 30
mars 2011, portant intégration dans la fonction publique
des Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE :

Oumar Mahamane, né vers 1970 à Gao, N°Mle
KA13485X, Maître de l’Enseignement Fondamental, de
3ème classe 3ème échelon (indice : 290) en service au Centre
d’Animation Pédagogique de Kayes.

LIRE :

Oumar Mahamane, né vers 1978 à Gao, N°Mle
KA13485X, Maître de l’Enseignement Fondamental, de
3ème classe 3ème échelon (indice : 290) en service au Centre
d’Animation Pédagogique de Kayes.

Le reste sans changement

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 6 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

------------------------------

ARRETE N°2012-3530/MATD-SG DU 6 DECEMBRE 2012
PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE N°2010-2988/
MATCL-SG DU 17 SEPTEMBRE 2010 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE DES
COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’Arrêté n°2010-2988/MATCL-SG du 17
septembre 2010, portant intégration dans la fonction
publique des Collectivités Territoriales est rectifié ainsi
qu’il suit :

AU LIEU DE :

Papi DIARRA, né le 10 juin 1985 à Foh, N°Mle
KA12784W, Maître de l’Enseignement Fondamental, de
3ème classe 2ème échelon (indice : 267) en service au Centre
d’Animation Pédagogique de Kéniéba.

LIRE :

Papi DIARRA, né le 05 juin 1985 à Foh, N°Mle
KA12784W, Maître de l’Enseignement Fondamental, de
3ème classe 2ème échelon (indice : 267) en service au Centre
d’Animation Pédagogique de Kéniéba.

Le reste sans changement

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 6 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY
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ARRETE N°2012-3531/MATD-SG DU 6 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE N°10-
2108/MATCL-SG DU 15 JUILLET 2010 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’Arrêté n°10-2108/MATCL-SG du 15
juillet 2010, portant intégration dans la fonction publique
des Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE :
Mamadou SANOGO, né vers 1963 à Sossala, N°Mle
MP11997K, Professeur de l’Enseignement Secondaire, de
3ème classe 3ème échelon (indice : 401) en service à
l’Académie d’Enseignement de Mopti.

LIRE :
Mamadou SANOGO, né vers 1963 à Sossala, N°Mle
MP13553K, Professeur de l’Enseignement Secondaire, de
3ème classe 3ème échelon (indice : 401) en service à
l’Académie d’Enseignement de Mopti.

Le reste sans changement

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 6 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

------------------------------

ARRETE N°2012-3532/MATD-SG DU 6 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE
N°10-1228/MATCL-SG DU 10 MAI 2010 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°10-1228/MATCL-SG du 10 mai
2010, portant intégration dans la fonction publique des
Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE :
Almoudou Alamine, né le 12 mai 1975 à Gao, N°Mle
BA10926F, Professeur de l’Enseignement Secondaire, de
3ème classe 3ème échelon (indice : 401) en service à
l’Académie d’Enseignement de Bamako, Rive Gauche.

LIRE :
Almoudou ALAMINE, né le 14 mai 1973 à Gao, N°Mle
BA10926F, Professeur de l’Enseignement Secondaire, de
3ème classe 3ème échelon (indice : 401) en service à
l’Académie d’Enseignement de Bamako, Rive Gauche.

Le reste sans changement

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 6 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

------------------------------

ARRETE N°2012-3533/MATD-SG DU 6 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE
N°2011-1251/MATCL-SG DU 30 MARS 2011 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°2011-1251/MATCL-SG du 30
mars 2011, portant intégration dans la fonction publique
des Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE :

Sidiki KALIL, né le 03 octobre 1978 à Tombouctou,
N°Mle TBA10930J, Maître de l’Enseignement
fondamental, de 3ème classe, 3ème échelon (indice : 290) en
service au Centre d’Animation Pédagogique de
Tombouctou.

LIRE :

Sidiki KALIL, né le 23 octobre 1978 à Tombouctou,
N°Mle TBA10930J, Maître de l’Enseignement
fondamental, de 3ème classe, 3ème échelon (indice : 290) en
service au Centre d’Animation Pédagogique de
Tombouctou.

Le reste sans changement

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 6 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY
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ARRETE N°2012-3534/MATD-SG DU 6 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE
N°2010-3796/MATCL-SG DU 5 MAI 2010 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°10-3796/MATCL-SG du 5 mai
2010, portant intégration dans la fonction publique des
Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE :

Aminata M. KANTA, née le 12 novembre 1973 à Ségou,
N°Mle SK10403D, Maître de l’Enseignement
fondamental, de 3ème classe, 3ème échelon (indice : 290) en
service au Centre d’Animation Pédagogique de Sikasso I.

LIRE :

Aminata Mamadou KANTA, née le 12 novembre 1973
à Ségou, N°Mle SK10403D, Maître de l’Enseignement
fondamental, de 3ème classe, 3ème échelon (indice : 290) en
service au Centre d’Animation Pédagogique de Sikasso I.

Le reste sans changement

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 6 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

------------------------------

ARRETE N°2012-3535/MATD-SG DU 6 DECEMBRE 2012
PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE N°2010-2989/
MATCL-SG DU 17 SEPTEMBRE 2010 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE DES
COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°10-2989/MATCL-SG du 17
septembre 2010, portant intégration dans la fonction
publique des Collectivités Territoriales est rectifié ainsi
qu’il suit :

AU LIEU DE :

Leanie MAIGA, née le 25 novembre 1981 à Ségou,
N°Mle KA11189B, Maître de l’Enseignement
fondamental, de 3ème classe, 2ème échelon (indice : 172) en
service au Centre d’Animation Pédagogique de Kita.

LIRE :
Léonie MAIGA, née le 25 novembre 1981 à Ségou,
N°Mle KA11189B, Maître de l’Enseignement
fondamental, de 3ème classe, 2ème échelon (indice : 172) en
service au Centre d’Animation Pédagogique de Kita.

Le reste sans changement

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 6 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

------------------------------

ARRETE N°2012-3537/MATD-SG DU 6 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE
N°06-0874/MATCL-SG DU 27 AVRIL 2006, PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°06-0874/MATCL-SG du 27
avril 2011, portant intégration dans la fonction publique
des Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE :
Kadiatou DIARRA, née vers 1971 à Bamako, N°Mle
04-260-CT2, Adjointe d’Administration, de 3ème classe 6ème

échelon (indice : 256) en service à la Mairie de la Commune
VI du District de Bamako.

LIRE :
Kadiatou DIARRA, née le 19 août 1978  à Bamako,
N°Mle 04-260-CT2, Adjointe d’Administration, de 3ème

classe 6ème échelon (indice : 256) en service à la Mairie de
la Commune VI du District de Bamako.

Le reste sans changement.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 6 décembre 2012
Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY
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ARRETE N°2012-3547/MATD-SG DU 7 DECEMBRE 2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE N°10-
1742/MATCL-SG DU 17 JUIN 2010, PORTANT INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE DES
COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°10-1742/MATCL-SG du 17 juin 2010, portant intégration dans la fonction publique des
Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 2ème échelon (indice : 172) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Alima KANAKOMO KL11988A 08/03/1982 Bamako 

 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 2ème échelon (indice : 267) 
 

 Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Oumar  COULIBALY KL11912N Vers 1977 Niamana 
Abdramane KEITA KL13271F 30/09/1981 Bamako 
Facourou COULIBALY KL14131K Vers 1980 Nana Kéniéba 

 
LIRE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 5ème échelon (indice : 235) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Alima KANAKOMO KL11988A 08/03/1982 Bamako 

 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 3ème échelon (indice : 290) 
 

 Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Oumar  COULIBALY KL11912N Vers 1977 Niamana 
Abdramane KEITA KL13271F 30/09/1981 Bamako 
Facourou COULIBALY KL14131K Vers 1980 Nana Kéniéba 

 
Le reste sans changement. 
 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 7 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2012-3548/MATD-SG DU 7 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE
N°10-1727/MATCL-SG DU 17 JUIN 2010, PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :
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ARTICLE 1er : L’arrêté n°10-1727/MATCL-SG du 17 juin 2010, portant intégration dans la fonction publique des
Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 2ème échelon (indice : 267) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Housseïni  KODJO KD10156N 29/04/1982 Mopti 

 
LIRE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 3ème échelon (indice : 290) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Housseïni  KODJO KD10156N 29/04/1982 Mopti 

 
Le reste sans changement. 
 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 7 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2012-3549/MATD-SG DU 7 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE N°10-
2991/MATCL-SG DU 17 SEPTEMBRE 2010, PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°2011-2991/MATCL-SG du 17
septembre 2011, portant intégration dans la fonction
publique des Collectivités Territoriales est rectifié ainsi
qu’il suit :

AU LIEU DE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 2ème échelon (indice : 267) 
 

Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Sambou SISSOKO KA11483 V 27/01/1978 Kayes 

 
LIRE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 3ème échelon (indice : 290) 
 

Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Sambou SISSOKO KA11483 V 27/01/1978 Kayes 

 
Le reste sans changement. 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 7 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI  136

ARRETE N°2012-3550/MATD-SG DU 7 DECEMBRE 2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE N°10-
1719/MATCL-SG DU 17 JUIN 2010, PORTANT INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE DES
COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°10-1719/MATCL-SG du 17 juin 2010, portant intégration dans la fonction publique des
Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 2ème échelon (indice : 267) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Mohamed  HAIDARA MP11495 H 18/01/1983 Korientzé 

 
LIRE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 3ème échelon (indice : 290) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Mohamed  HAIDARA MP11495 H 18/01/1983 Korientzé 

 
Le reste sans changement. 
 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 7 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2012-3551/MATD-SG DU 7 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE
N°10-1724/MATCL-SG DU 17 JUIN 2010, PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°10-1724/MATCL-SG du 17 juin
2010, portant intégration dans la fonction publique des
Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 3ème échelon (indice : 290) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Habibatou ARSINA TB10362W 16/05/1977 Goundam 

 
LIRE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 4ème échelon (indice : 313) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Habibatou ARSINA TB10362W 16/05/1977 Goundam 

 
Le reste sans changement. 
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 7 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2012-3552/MATD-SG DU 7 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE
N°10-1711/MATCL-SG DU 17 JUIN 2010, PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°10-1711/MATCL-SG du 17 juin
2010, portant intégration dans la fonction publique des
Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3èm e classe 2ème échelon (indice : 267) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Daouda KASSAMBARA MP10744A Vers 1978 Koro 
Abdoulaye Bocar  MAIGA MP10687Z Vers 1977 Mopti  

 
LIRE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3èm e classe 3ème échelon (indice : 290) 
 

Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Daouda KASSAMBARA MP10744A Vers 1978 Koro 
Abdoulaye Bocar  MAIGA MP10687Z Vers 1977 Mopti  

 
Le reste sans changement. 
 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 7 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2012-3553/MATD-SG DU 7 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE
N°10-1717/MATCL-SG DU 17 JUIN 2010, PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°10-1717/MATCL-SG du 17 juin
2010, portant intégration dans la fonction publique des
Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 2ème échelon (indice : 267) 
 

Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Moussa KEITA KL 12522A 10/05/1975 Nara 
Seydou DOUMBIA KL 13319X 24/10/1978 Bamako 
Alassane IBRAHIM KL 14348G 18/05/1979 Gao 
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LIRE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 3ème échelon (indice : 290) 
 

 rénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Moussa KEITA KL 12522A 10/05/1975 Nara 
Seydou DOUMBIA KL 13319X 24/10/1978 Bamako 
Alassane IBRAHIM KL 11406G 18/05/1979 Gao 

 
Le reste sans changement. 
 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 7 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2012-3554/MATD-SG DU 7 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE
N°10-1226/MATCL-SG DU 11 MAI 2010 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°2010-1226/MATCL-SG du 17
mai 2010, portant intégration dans la fonction publique
des Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3èm e classe 2ème échelon (indice : 267) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Karim  SOUMAORO SK12491D 20/05/1980 Kalana 

 
LIRE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3èm e classe 3ème échelon (indice : 290) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Karim SOUMAORO SK12491D 20/05/1980 Kalana 

 
Le reste sans changement. 
 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 7 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2012-3555/MATD-SG DU 7 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE
N°10-1225/MATCL-SG DU 10 MAI 2010, PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :
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ARTICLE 1er : L’arrêté n°10-1225/MATCL-SG du 10 mai 2010, portant intégration dans la fonction publique des
Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 3ème échelon (indice : 290) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Adama SANGARE SK10533M 30/08/1975 Bamako 

 
LIRE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 4ème échelon (indice : 313) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Adama SANGARE SK10533M 30/08/1975 Bamako 

 
Le reste sans changement 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 7 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2012-3556/MATD-SG DU 7 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE
N°10-1222/MATCL-SG DU 10 MAI 2010, PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°10-1222/MATCL-SG du 10 mai
2010, portant intégration dans la fonction publique des
Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 2ème échelon (indice : 172) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Lassina TRAORE SK10558R 20/05/1977 Pémasso 

 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 2ème échelon (indice : 267) 
 

 Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Mahamadou S. BENGALY SK12064Y 28/08/1979 Molobala 
Yaya BAMBA SK12058R 09/01/1980 Kigna 
Amadou KONATE SK13001B Vers 1981 San 
Drissa OUATTARA SK13006G 05/05/1983 Watialy 
Moussa Adama SANOGO SK12430J 19/02/1983 Doumanaba 
Adoulaye COULIBALY SK12063X Vers 1979 Diou 
Mamadou P. SANOU SK13009K 119/03/1973 Tougan 
Ady BERTHE SK12989B 06/01/1981 Lobougoula 
Moussa OUATTARA SK12437S Vers 1980 Bayambougou 
Michel BERTHE SK12435P 09/03/1979 Sikasso 
Mahamadou DEMBELE SK12061V 05/01/1982 M’Pégnesso 
Abdoulaye BENGALY SK12055M 10/03/1982 Kolokodeni 
Daouda TOGOLA SK13012N Vers 1981 Dambella 
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Yacouba BERTHE SK12420Y Vers 1983 Sougoumba/Koutiala 
Koniba SOGODOGO SK12060T 28/02/1979 Sikasso 
Abdramane TRAORE SK12062W 24/11/1979 Kendié 
Karim Nampaga TRAORE SK12422A 18/01/1978 Kourouma 
Sadio KONATE SK13002C 25/04/1984 Djenné 
Oumar SANGARE SK10598L Vers 1977 Tomi/Baraouli 
Amadou KAREMBE SK11494G Vers 1979 Mackou/Bandiangara 
Abou TOGOLA SK10617V Vers 1978 Fiela/Bougouni 
Salia TRAORE SK13020Y 01/01/1983 Dovong/Yanfolila 
Baly Ibraime DIALLO SK10559S 28/02/1977 Kolokani 
Seydou KONATE SK12526E 27/01/1980 Tousséguela 
Aly Thigoua TRAORE SK13016T 29/02/1984 Sikasso 
Harouna DIAKITE SK12998L 04/10/1984 Yanfolila 
Bréhima DEMBELE SK10623B Vers 1980 Nimbougou 
Salifou COULIBALY SK12030J 17/11/1978 Lobougoula 
Siaka TRAORE SK12423B 03/11/1981 M’Pémasso 
Bakary BALLO SK12025D 21/06/1979 Sikasso 
Abdoulaye BERTHE SK12050G 03/08/1979 Woroni/Kadiolo 
Cheickna KANTE SK12046C Vers 1980 Bougouni 
Drissa Bréhima OUATTARA SK13007H Vers 1982 Watialy 
Bema Aly SANOGO SK12440W Vers 1981 Sikasso 
Aboudramane SOGODOGO SK12054L 05/09/1980 Kai 
Lanfia SANOGO SK12432L Vers 1982 N’Goko 
Drissa COULIBALY SK12442Y Vers 1980 Baramba 
Mamadou HAIDARA SK13000A Vers 1980 Kénenkou 
Abdoul Aziz COULIBALY SK10627F 18/04/1977 Bamako 
Abdoulaye CAMARA SK10608J 03/04/1976 Bamako 
Seydou OUATTARA SK12028G Vers 1982 Kapala 
Moussa Lamine SANOGO SK12433M 13/03/1979 Abobo-Gare RCI 

 
LIRE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 2ème échelon (indice : 267) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Lassina TRAORE SK10558R 20/05/1977 Pémasso 

 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 3ème échelon (indice : 290) 
 

 Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Mahamadou S. BENGALY SK12064Y 28/08/1979 Molobala 
Yaya BAMBA SK12058R 09/01/1980 Kigna 
Amadou KONATE SK13001B Vers 1981 San 
Drissa OUATTARA SK13006G 05/05/1983 Watialy 
Moussa Adama SANOGO SK12430J 19/02/1983 Doumanaba 
Adoulaye COULIBALY SK12063X Vers 1979 Diou 
Mamadou P. SANOU SK13009K 119/03/1973 Tougan 
Moussa OUATTARA SK12437S Vers 1980 Bayambougou 
Mahamadou DEMBELE SK12061V 05/01/1982 M’Pégnesso 
Abdoulaye BENGALY SK12055M 10/03/1982 Kolokodeni 
Daouda TOGOLA SK13012N Vers 1981 Dambella 
Abdramane TRAORE SK12062W 24/11/1979 Kendié 
Karim Nampaga TRAORE SK12422A 18/01/1978 Kourouma 
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Sadio KONATE SK13002C 25/04/1984 Djenné 
Oumar SANGARE SK10598L Vers 1977 Tomi/Baraouli 
Amadou KAREMBE SK11494G Vers 1979 Mackou/Bandiangara 
Abou TOGOLA SK10617V Vers 1978 Fiela/Bougouni 
Salia TRAORE SK13020Y 01/01/1983 Dovong/Yanfolila 
Baly Ibraime DIALLO SK10559S 28/02/1977 Kolokani 
Seydou KONATE SK12526E 27/01/1980 Tousséguela 
Aly Thigoua TRAORE SK13016T 29/02/1984 Sikasso 
Harouna DIAKITE SK12998L 04/10/1984 Yanfolila 
Bréhima DEMBELE SK10623B Vers 1980 Nimbougou 
Salifou COULIBALY SK12030J 17/11/1978 Lobougoula 
Siaka TRAORE SK12423B 03/11/1981 M’Pémasso 
Abdoulaye CAMARA SK10608J 03/04/1976 Bamako 
Seydou OUATTARA SK12028G Vers 1982 Kapala 
Yacouba BERTHE SK12420Y Vers 1983 Sougoumba/Koutiala 
Bakary  BALLO SK12025D 21/06/1979 Sikasso 
Cheickna KANTE SK12046C Vers 1980 Bougouni 
Abdoulaye BERTHE SK12050G 03/08/1979 Woroni/Kadiolo 
Koniba SOGODOGO SK12060T 28/02/1979 Sikasso 
Ady BERTHE SK12989B 06/01/1981 Lobougoula 
Michel BERTHE SK12435P 09/03/1979 Sikasso 
Abdoul Aziz COULIBALY SK10627F 18/04/1977 Bamako 
Mamadou  HAIDARA SK13000A Vers 1980 Kénenkou 
Drissa COULIBALY SK12442Y Vers 1980 Baramba 
Lanfia SANOGO SK12432L Vers 1982 N’Goko 
Aboudramane SOGODOGO SK12054L 05/09/1980 Kaï 
Bema Aly SANOGO SK12440W Vers 1981 Sikasso 
Drissa Bréhima OUATTARA SK13007H Vers 1982 Watialy 

 
Le reste sans changement. 
 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 7 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2012-3557/MATD-SG DU 7 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE N°10-
2988/MATCL-SG DU 17 SEPTEMBRE 2012 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°10-2988/MATCL-SG du 17
septembre 2012 portant intégration dans la fonction
publique des Collectivités Territoriales est rectifié ainsi
qu’il suit :

AU LIEU DE : 
 
Maître de l’Enseignement Fondamental 3èm e classe 2ème échelon (indice : 267) 
  

 Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Fodé KEITA KA11246C Vers 1982 Dombia/Kéniéba 
Jacob Maria SANGARE KA12202C 27/02/1980 Kayes 
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LIRE : 
 
Maître de l’Enseignement Fondamental 3èm e classe 3ème échelon (indice : 290) 
  

 Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Fodé KEITA KA11246C Vers 1982 Dombia/Kéniéba 
Jacob Maria SANGARE KA12202C 27/02/1980 Kayes 

 
Le reste sans changement. 
 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 7 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2012-3558/MATD-SG DU 7 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE
N°10-1223/MATCL-SG DU 10 MAI 2010 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°10-1223/MATCL-SG du 10 mai
2010 portant intégration dans la fonction publique des
Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE : 
 
Maître de l’Enseignement Fondamental 3èm e classe 2ème échelon (indice : 267) 
  

Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Sadou SOGODOGO SK12272G Vers 1961 Farako 

 
LIRE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 3ème échelon (indice : 290) 
 

Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Sadou SOGODOGO SK12272G Vers 1961 Farako 

 
Le reste sans changement. 
 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 7 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2012-3559/MATD-SG DU 7 DECEMBRE
2012 PORTANT AVANCEMENT DE CATEGORIE
PAR VOIE DE FORMATION.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE  ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :
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ARTICLE 1er :  Monsieur Broulaye DIABATE, N°Mle
08-092-CT2,  Adjoint des Finances Locales, 3ème classe
4ème échelon (indice : 214) en service à la Mairie de la
Commune Rurale de Sanankoroba, Cercle de Kati, titulaire
du Diplôme de Brevet de Technicien Deuxième Partie de
l’Ecole Malienne Industrielle Technique et Commerciale
(EMITEC) de Bamako Option : Comptabilité, session de
juillet 2012, délivré le 12 septembre 2012, est intégré dans
le corps des Contrôleurs des Finances Locales de 3ème classe
2ème échelon (indice : 237) à compter du 1er octobre 2012.

ARTICLE 2 : L’intéressé est rayé des effectifs du corps
des Adjoints des Finances Locales.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 7 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

------------------------------

ARRETE N°2012-3560/MATD-SG DU 7 DECEMBRE
2012 PORTANT AVANCEMENT DE CATEGORIE
PAR VOIE DE FORMATION.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE  ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er :  Monsieur Alassane Djibril SISSOKO,
N°Mle 08-441-CT2,  Adjoint des Finances Locales, 3ème

classe 4ème échelon (indice : 214) en service à la Mairie de
la Commune III, du District de Bamako, titulaire du
Diplôme de Brevet de Technicien Deuxième Partie de
l’Agence Nationale pour l’Emploi (ANPE) de Bamako
Option : Comptabilité, session de juillet 2012, délivré le
01 septembre 2012, est intégré dans le corps des
Contrôleurs des Finances Locales de 3ème classe 2ème échelon
(indice : 237) à compter du 1er octobre 2012.

ARTICLE 2 : L’intéressé est rayé des effectifs du corps
des Adjoints des Finances Locales.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 7 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2012-3561/MATD-SG DU 7 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE
N°2011-1258/MATCL-SG DU 30 MARS 2011 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’Arrêté n°2011-1258/MATCL-SG du 30
mars 2011, portant intégration dans la fonction publique
des Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE :

Hamara DOTONOU, né le 30 mai 1989 à Bamako, N°Mle
BA12454L, Maître de l’Enseignement Fondamental, de 3ème

classe 3ème échelon (indice : 290) en service au Centre
d’Animation Pédagogique de Lafiabougou.

LIRE :

Hamara DOTONOU, né le 30 mai 1983 à Bamako, N°Mle
BA12454L, Maître de l’Enseignement Fondamental, de 3ème

classe 3ème échelon (indice : 290) en service au Centre
d’Animation Pédagogique de Lafiabougou.

Le reste sans changement.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 7 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

------------------------------

ARRETE N°2012-3564/MATD-SG DU 10 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE N°10-
1741/MATCL-SG DU 17 JUIN 2012 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°10-1741/MATCL-SG du 17 juin
2010 portant intégration dans la fonction publique des
Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE :
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Maître de l’Enseignement Fondamental 3èm e classe 2ème échelon (indice : 267) 
  

 Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Mamadou  DIANE SE11741X 05/01/1980 Bougounina 
Oumar  DEMBELE SE11253K 28/03/1978 Bamako 
Kadidia OUATTARA SE11304E 26/09/1981 Sikasso 

 
LIRE : 
 
Maître de l’Enseignement Fondamental 3èm e classe 3ème échelon (indice : 290) 
 

 Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Mamadou  DIANE SE11741X 05/01/1980 Bougounina 
Oumar  DEMBELE SE11253K 28/03/1978 Bamako 
Kadidia OUATTARA SE11304E 26/09/1981 Sikasso 

 
Le reste sans changement. 
 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 10 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2012-3565/MATD-SG DU 10 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE N°10-
3923/MATCL-SG DU 12 SEPTEMBRE 2010 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°10-3923/MATCL-SG du 12
septembre 2010 portant intégration dans la fonction
publique des Collectivités Territoriales est rectifié ainsi
qu’il suit :

AU LIEU DE : 
 
Professeurs de l’Enseignement Secondaire 3ème classe 3ème échelon (indice : 401) 
   

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Souleymane  BAMBA KA11970E 15/06/1975 Kayes 

 
LIRE : 
 
Professeurs de l’Enseignement Secondaire  3èm e classe 5ème échelon (indice : 451) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Souleymane  BAMBA KA11970E 15/06/1975 Kayes 

 
Le reste sans changement. 
 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 10 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation, Colonel Moussa Sinko
COULIBALY
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ARRETE N°2012-3566/MATD-SG DU 10 DECEMBRE 2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE N°10-1728/
MATCL-SG DU 17 JUIN 2010 PORTANT INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE DES
COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°10-1728/MATCL-SG du 17 juin 2010 portant intégration dans la fonction publique des
Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 2ème échelon (indice : 267) 
  

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Ibrahima MAHAMADOUN TB10629H 07/03/1979 Diré 

 
LIRE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental  3ème classe 3èm e échelon (indice : 290) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Ibrahima MAHAMADOUN TB10629H 07/03/1979 Diré 

 
Le reste sans changement. 
 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 10 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2012-3567/MATD-SG DU 10 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE N°10-
1737/MATCL-SG DU 17 JUIN 2010 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°10-1737/MATCL-SG du 17 juin
2010 portant intégration dans la fonction publique des
Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3èm e classe 2ème échelon (indice : 267) 
  

 Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Sambaly DEMBELE BA11279P 03/07/1978 Kobiri/Kita 
Amadou COULIBALY BA11855M Vers 1978 Kati 
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LIRE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental  3ème classe 3ème échelon (indice : 290) 
 

 Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Sambaly DEMBELE BA11279P 03/07/1978 Kobiri/Kita 
Amadou COULIBALY BA11855M Vers 1978 Kati 

 
Le reste sans changement 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 10 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2012-3568/MATD-SG DU 10 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE N°10-
1730/MATCL-SG DU 17 JUIN 2010 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°10-1730/MATCL-SG du 17 juin
2010 portant intégration dans la fonction publique des
Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 2ème échelon (indice : 267) 
  

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Modibo Kassim COULIBALY KA10069D 19/09/1975 Bamako 

 
LIRE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental  3ème classe 4èm e échelon (indice : 313) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Modibo Kassim COULIBALY KA10069D 19/09/1975 Bamako 

 
Le reste sans changement. 
 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 10 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2012-3569/MATD-SG DU 10 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE N°10-
1736/MATCL-SG DU 17 JUIN 2010 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :
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ARTICLE 1er : L’arrêté n°10-1736/MATCL-SG du 17 juin 2010 portant intégration dans la fonction publique des
Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 3ème échelon (indice : 290) 
  

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Boubacar Sidiki Baba DAOU BA10509K 12/06/1973 Ségou 

 
LIRE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental  3ème classe 4èm e échelon (indice : 313) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Boubacar Sidiki Baba DAOU BA10509K 12/06/1973 Ségou 

 
Le reste sans changement. 
 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 10 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2012-3570/MATD-SG DU 10 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE N°10-
1735/MATCL-SG DU 17 JUIN 2010 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°10-1735/MATCL-SG du 17 juin
2010 portant intégration dans la fonction publique des
Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3èm e classe 3ème échelon (indice : 290) 
  

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Amadou COULIBALY MP11058R 11/04/1979 Korientzé 

 
LIRE : 
 
Professeurs de l’Enseignement Secondaire 3ème classe 4ème échelon (indice : 426) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Amadou  COULIBALY MP11058R 11/04/1979 Korientzé 

 
Le reste sans changement. 
 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 10 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY
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ARRETE N°2012-3571/MATD-SG DU 10 DECEMBRE 2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE N°10-1753/
MATCL-SG DU 17 JUIN 2010 PORTANT INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE DES
COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°10-1753/MATCL-SG du 17 juin 2010 portant intégration dans la fonction publique des
Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 2ème échelon (indice : 267) 
  

 Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Bouréima ONGOIBA MP10239V Vers 1972 Boumbam 
Seyri Youssouf OULOGUEM MP10367B Vers 1976 Sadegué 
Issiaka TEMBINE MP10299M Vers 1978 Kansongo 
Hamidou DARA MP11755M Vers 1980 Konsogou Do 
Amako TEME MP10290C Vers 1976 Yendouma 
Fatoumata dite Tenin KEITA MP11585X 24/09/1979 Sévaré 
Bassirou SISSOKO MP11587Z 26/08/1977 Mopti 

 
LIRE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 3ème échelon (indice : 290) 
  

 Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Amako TEME MP10290C Vers 1976 Yendouma 
Issiaka TEMBINE MP10299M Vers 1978 Kansongo 
Seyri Youssouf OUOLOGUEM MP10367B Vers 1976  Sadegué 
Hamidou DARA MP11748C Vers 1980 Badianganra 
Bouréima ONGOIBA MP10239V Vers 1972 Boumban 
Fatoumata dite Tenin KEITA MP11585X 24/09/1979 Sévaré 
Bassirou SISSOKO MP11587Z 26/08/1977 Mopti 

 
Le reste sans changement. 
 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 10 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2012-3572/MATD-SG DU 10 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE N°10-
1747/MATCL-SG DU 17 JUIN 2010 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°10-1747/MATCL-SG du 17 juin
2010 portant intégration dans la fonction publique des
Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :
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AU LIEU DE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 2ème échelon (indice : 267) 
  

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Yaya SANGARE  BA11594G 20/10/1982 Bougouni 

 
LIRE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 3ème échelon (indice : 290) 
  

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Yaya SANGARE  BA11594G 20/10/1982 Bougouni 

 
Le reste sans changement. 
 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 10 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2012-3573/MATD-SG DU 10 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE N°10-
2980/MATCL-SG DU 17 SEPTEMBRE 2010 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°10-2980/MATCL-SG du 17
septembre 2010 portant intégration dans la fonction
publique des Collectivités Territoriales est rectifié ainsi
qu’il suit :

AU LIEU DE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 2ème échelon (indice : 267) 
  

 Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Kanimadu dit Michel SISSOKO KA11885X 25/08/1972 Dialakoto 
Abdoulaye SAMAKE KL12743Z Vers 1979 Bamako 

 
LIRE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 3ème échelon (indice : 290) 
  

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Abdoulaye SAMAKE KL12743Z Vers 1979 Bamako 

 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental  3ème classe 4èm e échelon (indice : 313). 
 

Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Kanimadu dit Michel SISSOKO KA11885X 25/08/1972 Dialakoto 

  
Le reste sans changement. 
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 10 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2012-3595/MATD-SG DU 10 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE N°10-
1756/MATCL-SG DU 17 JUIN 2010 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°10-1756/MATCL-SG du 17 juin
2010 portant intégration dans la fonction publique des
Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 2ème échelon (indice : 267) 
  

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Hamadou MAIGA BA10147D Vers 1973 Gao 

 
LIRE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 4ème échelon (indice : 313) 
  

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Hamadou MAIGA BA10147D Vers 1973 Gao 

  
Le reste sans changement. 
 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 10 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2012-3596/MATD-SG DU 10 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE N°2011-
4376/MATCL-SG DU 03 NOVEMBRE 2011 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE DES
COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°2011-4376/MATCL-SG du 03
novembre 2011 portant intégration dans la fonction
publique des Collectivités Territoriales est rectifié ainsi
qu’il suit :

AU LIEU DE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 4ème échelon (indice : 214) 
  

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Abdou DJINGARY KD10119X 24/03/1977 Gao 
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LIRE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 3ème échelon (indice : 290) 
  

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Abdou DJINGARY KD10119X 24/03/1977 Gao 

  
Le reste sans changement. 
 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 10 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2012-3597/MATD-SG DU 10 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE N°2012-
0214/MATCL-SG DU 30 JANVIER 2012 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE DES
COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°2012-0214/MATCL-SG du 30
janvier 2012 portant intégration dans la fonction publique
des Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 2ème échelon (indice : 267) 
  

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Youssouf DIAKITE KL14027F 07/03/1981 Siby 

 
Professeurs de l’Enseignement Secondaire 3ème classe 3ème échelon (indice : 401) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Amadou FAROTA KL10758R 22/06/1974 Kadiana/Kolondiéba 
Issiaka TRAORE KL10711M 25/08/1978 Bamako 

 
LIRE : 
 
Professeurs de l’Enseignement Secondaire 3ème classe 3ème échelon (indice : 401) 
  

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Youssouf  DIAKITE KL14027F 07/03/1981 Siby 

 
Professeurs de l’Enseignement Secondaire 3ème classe 5ème échelon (indice : 451) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Amadou FAROTA KL10758R 22/06/1974 Kadiana/Kolondiéba 

  
Professeurs de l’Enseignement Secondaire 3ème classe 4ème échelon (indice : 426) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Issiaka TRAORE KL10711M 25/08/1978 Bamako 

 
Le reste sans changement 
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 10 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2012-3598/MATD-SG DU 10 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE
N°2011-2262/MATCL-SG DU 10 JUIN 2011 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°2011-2262/MATCL-SG du 10
juin 2011 portant intégration dans la fonction publique des
Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 2ème échelon (indice : 267) 
  

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Mohamed DIARRA KA10147D 27/10/1976 Sanankoroba 

 
LIRE : 
 
Professeurs de l’Enseignement Secondaire 3ème classe 4ème échelon (indice : 426) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Mohamed DIARRA KA10147D 27/10/1976 Sanankoroba 

 
Le reste sans changement 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 10 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale e
t de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2012-3599/MATD-SG DU 10 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE
N°2011-2263/MATCL-SG DU 10 JUIN 2011 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°2011-2263/MATCL-SG du 10
juin 2011 portant intégration dans la fonction publique des
Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 3ème échelon (indice : 290) 
  

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Akli Ag MOHAMEDINE SE10474J Vers 1972 Ménaka 
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LIRE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 4ème échelon (indice : 313) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Akli Ag MOHAMEDINE SE10474J Vers 1972 Ménaka 

 
Le reste sans changement 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 10 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2012-3600/MATD-SG DU 10 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE
N°2011-2258/MATCL-SG DU 10 JUIN 2011 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°2011-2258/MATCL-SG du 10
juin 2011 portant intégration dans la fonction publique des
Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3èm e classe 2ème échelon (indice : 290) 
  
 Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Haoua DIALLO KL11230J 01/11/1974 Yorosso 
Inzou KONE KL11728G 14/09/1972 Toumou Bougouni 
Mamadou SANGARE KL11927F Vers 1971 Kourouba 
Korotoumou SAMAKE KL11225D 10 :07 :1975 Kati 
 
LIRE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3èm e classe 3ème échelon (indice : 290) 
 

 Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Haoua DIALLO KL11230J 01/11/1974 Yorosso 
Inzou KONE KL11728G 14/09/1972 Toumou Bougouni 
Korotoumou SAMAKE KL11225D 10/07/1975 Kati 

 
Maître de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 4ème échelon (indice : 313) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Mamadou SANGARE KL11927F Vers 1971 Kourouba 

 
Le reste sans changement 



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI  154

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 10 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2012-3601/MATD-SG DU 10 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE
N°2011-2252/MATCL-SG DU 10 JUIN 2011 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°2011-2252/MATCL-SG du 10
juin 2011 portant intégration dans la fonction publique des
Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE : 
 
Professeurs de l’Enseignement Secondaire 3ème classe 3ème échelon (indice : 401) 
  

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Moussa YALCOUYE SK10030J Vers 1974 Niono 

 
LIRE : 
 
Professeurs de l’Enseignement Secondaire 3ème classe 5ème échelon (indice : 451) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Moussa YALCOUYE SK10030J Vers 1974 Niono 

 
Le reste sans changement 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 10 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2012-3602/MATD-SG DU 10 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE
N°2011-2260/MATCL-SG DU 10 JUIN 2011 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°2011-2260/MATCL-SG du 10
juin 2011 portant intégration dans la fonction publique des
Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental  3ème classe 3èm e échelon (indice : 290) 
  

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Yaya COULIBALY MP10837S 01/11/1980 Ouélessébougou 

 
LIRE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental  3ème classe 4èm e échelon (indice : 313) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Yaya COULIBALY MP10837S 01/11/1980 Ouélessébougou 

 
Le reste sans changement. 
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 10 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2012-3603/MATD-SG DU 10 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE
N°2011-1260/MATCL-SG DU 30 MARS 2011 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°2011-1260/MATCL-SG du 30
mars 2011 portant intégration dans la fonction publique
des Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE : 
 
Professeurs de l’Enseignement Secondaire 3ème classe 3ème échelon (indice : 401) 
  

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Doundou KEITA KA10468C Vers 1977 Dialakoro 

 
LIRE : 
 
Professeurs de l’Enseignement Secondaire 3ème classe 5ème échelon (indice : 451) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Doundou KEITA KA10468C Vers 1977 Dialakoro 

 
Le reste sans changement 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 10 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2012-3604/MATD-SG DU 10 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE
N°2011-1266/MATCL-SG DU 30 MARS 2011 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°2011-1266/MATCL-SG du 30
mars 2011 portant intégration dans la fonction publique
des Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 2ème échelon (indice : 172) 
  

 Prénoms Noms Matricules Dates  de naissance Lieux de naissance 
Aïssata CAMARA KL14775K 21/02/1979 Bamako 
Aïchatou KONE KL14294G 02/12/1981 Kati 

 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 2ème échelon (indice : 267) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Amadou KONE KL12930J 27/03/1981 Bougouni 
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Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3èm e classe 3ème échelon (indice : 290) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Amadou DOUMBIA KL10456N 18/03/1978 Kati 

 
LIRE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3èm e classe 2ème échelon (indice : 267) 
  

 Prénoms Noms Matricules Dates  de naissance Lieux de naissance 
Aïssata CAMARA KL14775K 21/02/1979 Bamako 
Aïchatou KONE KL14294G 02/12/1981 Kati 

 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3èm e classe 3ème échelon (indice : 290) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Amadou KONE KL12930J 27/03/1981 Bougouni 

 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3èm e classe 4ème échelon (indice : 313) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Amadou DOUMBIA KL10456N 18/03/1978 Kati 

 
Le reste sans changement 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 10 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2012-3605/MATD-SG DU 10 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE N°11-
3068/MATCL-SG DU 28 JUILLET 2011 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°11-3068/MATCL-SG du 28
juillet 2011 portant intégration dans la fonction publique
des Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3èm e classe 3ème échelon (indice : 290) 
  

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Amadou DIAMAISERI KD10099M Vers 1976 Fadjibayendié 

 
LIRE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3èm e classe 4ème échelon (indice : 313) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Amadou  DIAMAISSERI KD10099M Vers 1976 Fadjibayendié 

 
Le reste sans changement 



15725 Janvier 2013              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 10 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2012-3606/MATD-SG DU 10 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE N°10-
1747/MATCL-SG DU 17 JUIN 2010 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°10-1747/MATCL-SG du 17 juin
2010 portant intégration dans la fonction publique des
Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 2ème échelon (indice : 267) 
  

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Chata BALLO BA11317V 16/04/1979 Dioïla 

 
LIRE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 3ème échelon (indice : 290) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Chata BALLO BA11317V 16/04/1979 Dioïla 

 
Le reste sans changement 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 10 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2012-3607/MATD-SG DU 10 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE N°10-
1740/MATCL-SG DU 17 JUIN 2010 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°10-1740/MATCL-SG du 17 juin
2010 portant intégration dans la fonction publique des
Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 3ème échelon (indice : 193) 
  
 Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Yaya BA KL12829H 07/04/1978 Bamako 
Salimata MARIKO KL12996J 22/09/1978 Koulikoro 
Bama DIARRA KL10734N 21/12/1968 Koulikoro 
Ina Mohamed TRAORE KL10743Z 05/06/1980 Kolokani 
Sadatou SISSOKO KL10742Y 14/07/1976 Bamako 
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Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 2ème échelon (indice : 267) 
  

 Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Moïse Gbénakpon ABOUTA KL12757P 25/02/1979 Gao 
Békaye KEITA KL12830J Vers 1978 Kéniéroba/Kati 
Seydou SANOGO KL12755M Vers 1980 Flabougou/Macina 

 
LIRE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 2ème échelon (indice : 267) 
  

 Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Seydou SANOGO KL12755M Vers 1980 Flabougou/Macina 
Békaye KEITA KL12830J Vers 1978 Kéniéroba/Kati 
Moïse Gbénakpon ABOUTA KL12757P 25/02/1979 Gao 

 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 2ème échelon (indice : 267) 
  

 Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Yaya BA KL12829H 07/04/1978 Bamako 
Salimata MARIKO KL12996J 22/09/1978 Koulikoro 
Bama DIARRA KL10734N 21/12/1968 Koulikoro 
Ina Mohamed TRAORE KL10743Z 05/06/1980 Kolokani 
Sadatou SISSOKO KL10742Y 14/07/1976 Bamako 

 
Le reste sans changement 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 10 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2012-3608/MATD-SG DU 10 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE N°10-
1730/MATCL-SG DU 17 JUIN 2010 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°10-1730/MATCL-SG du 17 juin
2010 portant intégration dans la fonction publique des
Collectivités Territoriales est rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 2ème échelon (indice : 267) 
  

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Modibo Kassim COULIBALY KA10069D 19/09/1975 Bamako  

 
LIRE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3ème classe 4ème échelon (indice : 313) 
 

 Prénom Nom Matricule Date de naissance Lieu de naissance 
Modibo Kassim COULIBALY KA10069D 19/09/1975 Bamako  

 
Le reste sans changement 
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 10 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

ARRETE N°2012-3609/MATD-SG DU 10 DECEMBRE
2012 PORTANT RECTIFICATIF DE L’ARRETE N°10-
3808/MATCL-SG DU 05 NOVEMBRE 2010 PORTANT
INTEGRATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n°10-3808/MATCL-SG du 05
novembre 2010 portant intégration dans la fonction
publique des Collectivités Territoriales est rectifié ainsi
qu’il suit :

AU LIEU DE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3èm e classe 2ème échelon (indice : 267) 
  

 Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Diango DIALLO KA10972G 01/04/1976 Nafadji-Coura 
Didier KEITA KA10510L 18/10/1977 Kita 

 
LIRE : 
 
Maîtres de l’Enseignement Fondamental 3èm e classe 3ème échelon (indice : 290) 
 

 Prénoms Noms Matricules Dates de naissance Lieux de naissance 
Diango DIALLO KA10972G 01/04/1976 Nafadji-Coura 
Didier KEITA KA10510L 18/10/1977 Kita 

 
Le reste sans changement 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 10 décembre 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY
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